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Titre : Amendement du groupe UDC au postulat du groupe socialiste 22.230, du 27 octobre 2022, Pour 
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Contenu : 

Le Grand Conseil demande au Conseil d’État d’étudier l’opportunité d’instaurer une indemnité cantonale pour les 
proches aidant-e-s offrant un soutien à leur endroit, destiné à éviter la dégradation de leur couverture sociale 
(suppression de : , en cas de perte de salaire). Cette allocation sera destinée à éviter à la personne dont 
l’activité consacrée à prendre soin d’un-e parent-e âgé-e, malade ou en situation de handicap, pourrait 
l’empêcher d’exercer, pleinement ou de manière réduite, une activité lucrative. 
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